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Texte de la question

M. Vincent Rolland attire l'attention de Mme la ministre de l'agriculture, de l'agro-alimentaire et de la
souveraineté alimentaire sur la nécessité de renforcer les moyens consacrés à la recherche en santé animale,
d'apporter un soutien concret et durable aux vétérinaires et de définir une stratégie vaccinale claire, anticipée et
concertée. Malgré une réactivité reconnue des pouvoirs publics face aux crises sanitaires, à l'image de l'épisode
de dermatose nodulaire contagieuse (DNC) en 2025, un rapport parlementaire récent souligne le sous-
dimensionnement persistant de la recherche en santé animale. Cette situation limite la capacité d'anticipation et
de gestion des épizooties. À titre d'exemple, les limites des tests de dépistage chez les animaux
asymptomatiques, l'insuffisance de tests sérologiques pleinement performants ainsi que le manque de modèles
épidémiologiques robustes pour anticiper l'évolution des maladies constituent autant de freins à une réponse
publique pleinement efficace et adaptée aux réalités de terrain. Par ailleurs, les vétérinaires ont été
particulièrement mobilisés et pleinement engagés aux côtés des éleveurs et des services de l'État durant cet
épisode. Leur réactivité et leur professionnalisme ont permis de contenir la propagation de la maladie. Toutefois,
cette mobilisation exceptionnelle a également mis en lumière la fragilité du maillage territorial vétérinaire, déjà
sous tension dans de nombreux territoires ruraux, ainsi que la charge administrative et logistique importante
pesant sur les praticiens. Dans ce contexte, il apparaît indispensable de renforcer les dispositifs
d'accompagnement des vétérinaires, qu'il s'agisse d'un soutien financier en période de crise, d'une simplification
des procédures, d'une meilleure anticipation logistique ou de mesures incitatives favorisant l'installation et le
maintien des praticiens dans les zones rurales. En outre, la gestion efficace des épizooties suppose une
stratégie vaccinale claire, anticipée et concertée. L'établissement d'un calendrier de vaccination précis,
communiqué en amont aux vétérinaires et aux éleveurs, constitue un levier essentiel pour garantir l'efficacité
des campagnes, assurer la disponibilité des doses nécessaires et permettre une organisation optimale sur le
terrain. Aussi, il lui demande quelles mesures le Gouvernement entend mettre en œuvre pour renforcer
durablement les investissements dans la recherche en santé animale, notamment en matière de dépistage, de
diagnostic et de modélisation épidémiologique, ainsi que les dispositifs incitatifs envisagés pour soutenir
l'installation et le maintien des vétérinaires dans les territoires de montagne. Il souhaite également connaître le
calendrier prévisionnel des prochaines campagnes de vaccination et les moyens budgétaires qui y seront
consacrés.
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